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Actualité MSA Mayenne-Orne-
Sarthe 



Sujets d’actualités 

• Permanences  

• Vaccination Covid-19 

• Non recours aux droits 

• Charte des familles Domfront Tinchebray Interco 

• Santé Sécurité au Travail  

• Convention des Objectifs et Gestions 2021-2025 

• MSA – Noël Solidaire 



MSA Mayenne-Orne-Sarthe – 10/12/2020    3 

Permanences MSA 

Les lieux de permanences (Flers, Alençon, Mortagne 

au Perche) restent ouverts contrairement au premier 

confinement. 



Vaccination Covid 19 

La MSA est en partenariat avec l’INSERM concernant 

la plateforme française d’essai pour les vaccins 

COVIREIVAC.  

La MSA sera relais auprès de ses adhérents et de ses 

médecins conseils dans les informations relatives à 

la participation aux essais et aux modalités de 

participation.  
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Non-recours aux droits 

La MSA mène une campagne pour le non-recours aux 

droits pour la population agricole.  

La démarche est de faire le point individuellement afin 

de savoir si les assurés bénéficient tous de leurs 

droits. 
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Charte Famille Domfront Tinchebray 
Interco 

La charte famille est mise en place sur la communauté 

de commune DTI, prolongement de 6 mois jusqu’en 

juin 2022 suite au confinement. 
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Santé sécurité au travail 

Actions mises en place auprès des entreprises 

agricoles et exploitants par le service Santé Sécurité 

au Travail pour les accompagner dans la mise en 

place des gestes barrières et du protocole sanitaire. 
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Convention d’Objectif et Gestion – 
 2021 2025 

Nouvelle COG signé en 2021, des nouveaux 

dispositifs sur les thématiques générales sur 

lesquelles la MSA à vocation à intervenir : 

• Enfance 

• Jeunesse 

• Mieux vivre en milieu rural  

• Bien vieillir  
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MSA – Noël solidaire 

La MSA a signé une convention de partenariat avec le 

Secours Populaire pour le mois de décembre. 

Jusqu’au 17 décembre, nous vous invitons à donner tout 

objet qui rendra un enfant heureux : jouets, livres, cd, 

vêtements…  Un seul impératif est à respecter : Il faut 

que l’objet soit neuf (concernant le contexte sanitaire 

actuel). Il est également possible de donner des denrées 

alimentaires non périssables. Il est inutile de prévoir les 

paquets cade 



MSA (Affichage > En-tête et pied de page) – 

JJ/MM/AAAA    10 

Merci pour votre écoute 

 

Avez-vous des  

questions ? 


